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OOOOBJET DU MARCHBJET DU MARCHBJET DU MARCHBJET DU MARCHÉÉÉÉ    :::: 

 

Etude globale d’aménagement du bourg de  MEAULNE 

 

 

 

MMMMAÎAÎAÎAÎTRE DE L’OUVRAGETRE DE L’OUVRAGETRE DE L’OUVRAGETRE DE L’OUVRAGE :  

 

Communauté de Communes du Pays de Tronçais 

Adresse :  Place du Champ de Foire 

  03 350 CERILLY 

 

 

Date limite de réception des offres : 5 décembre 2011 

Heure limite de réception des offres : 16 h 30 

Adresse de réception des offres :  Communauté de Communes du Pays de Tronçais 

            Place du Champ de Foire 

            03 350 CERILLY 

Horaire d’ouverture des locaux :  Lundi au vendredi : 8h  – 12h     
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ARTICLE 1 ARTICLE 1 ARTICLE 1 ARTICLE 1 –––– OBJET DE LA CONSULTATION OBJET DE LA CONSULTATION OBJET DE LA CONSULTATION OBJET DE LA CONSULTATION    

 

1.11.11.11.1 Nature et consistance de la mission à réaliser, planning prévisionnel :  

 

a a a a –––– Caractéristiques Caractéristiques Caractéristiques Caractéristiques : 

Réalisation d’une étude globale d’aménagement de bourg permettant à la commune de 

Meaulne de définir une stratégie globale d’aménagement et de développement de son bourg 

sur plusieurs années 

 

b b b b –––– Lieu d’exécution Lieu d’exécution Lieu d’exécution Lieu d’exécution    : : : :     

MEAULNE 

 

cccc    –––– Planning prévisionnel Planning prévisionnel Planning prévisionnel Planning prévisionnel    : : : :     

Démarrage de l’étude : 1er trimestre 2012 

 

1.21.21.21.2    Contenu de la mission envisagée :  

 

- phase 1phase 1phase 1phase 1    : élaboration du diagnostic: élaboration du diagnostic: élaboration du diagnostic: élaboration du diagnostic    

Le diagnostic a pour but : 

- de dresser un état des lieux de la commune  

- d’analyser les données issues de cet état des lieux  

- de définir les enjeux d’aménagement et de développement découlant de 

l’analyse précédente. 

 

- phase 2phase 2phase 2phase 2    : formalisation du programme d’aménagement et de développement du : formalisation du programme d’aménagement et de développement du : formalisation du programme d’aménagement et de développement du : formalisation du programme d’aménagement et de développement du 

bourg bourg bourg bourg dededede    MeaulneMeaulneMeaulneMeaulne    

Cette phase doit aboutir à la formalisation d’un programme d’aménagement et de 

développement du bourg répondant aux constats, aux analyses et aux enjeux définis dans le 

diagnostic.  

 

- phase 3phase 3phase 3phase 3    : définition des actions à court et moyen terme: définition des actions à court et moyen terme: définition des actions à court et moyen terme: définition des actions à court et moyen terme    

 

Cette phase comprend un découpage géographique et temporel des actions pour permettre 

une première programmation des actions sur trois ans, de propositions d’aménagement 

(définition niveau esquisse) et des estimations par type de dépense. 

  

 

ARTICLE 2 ARTICLE 2 ARTICLE 2 ARTICLE 2 –––– ORGANISATION DE LA CONSULTATION ORGANISATION DE LA CONSULTATION ORGANISATION DE LA CONSULTATION ORGANISATION DE LA CONSULTATION    

 

2.12.12.12.1   Les propositions seront analysées sur la base : des compétences justifiées par tout 

moyen (références, certificats, …), du montant de l’offre, et de la valeur technique 

appréciée au vu de la note méthodologique selon les critères définis à l’article 5 ci-

après. 
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2.22.22.22.2  Mode de dévolution : Marché unique 

 

Il n’est pas prévu de décomposition en lots. Un seul marché sera donc passé pour la 

réalisation des prestations indiquées à l’article 1.2 ci-dessus. 

 

Dans le cas d’un groupement, la décomposition chiffrée entre co-traitants, par 

éléments de mission, sera fourni obligatoirement. 

 

 

2.32.32.32.3  Modalités de publicité 

 

Un avis d’appel public à la concurrence est paru sur : 

- le site de l’ATDA www.atda.fr 

- la Semaine de l’Allier 

 

ARTICLE 3 ARTICLE 3 ARTICLE 3 ARTICLE 3 –––– CONTENU ET RETRAIT DU DOSSIER DE CONSULTATION CONTENU ET RETRAIT DU DOSSIER DE CONSULTATION CONTENU ET RETRAIT DU DOSSIER DE CONSULTATION CONTENU ET RETRAIT DU DOSSIER DE CONSULTATION    

 

3.13.13.13.1  Contenu du dossier de consultation :  

 

Les documents suivants constituent le dossier de consultation :  

� Règlement de consultation 

� Marché d’étude comprenant acte d’engagement et clauses particulières 

� Cahier des charges 

 

3.23.23.23.2  Retrait du dossier de consultation :  

 

Le dossier de consultation peut être obtenu gratuitement auprès de :     

         Communauté de Communes du Pays de Tronçais 

         Place du Champ de Foire 

         03 350 CERILLY 

 

 

3.33.33.33.3  Informations techniques en cours d’élaboration des propositions 

 

Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au 

cours de l’élaboration de leur proposition, les candidats peuvent s’adresser à : 

 

Communauté de Communes du Pays de Tronçais 

Adresse :  Place du Champ de Foire 

    03 350 CERILLY 

Email : com.com.pays.troncais@wanadoo.fr 

Tel : 04 70 67 59 43 

Fax : 04 70 67 40 23 
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ARTICLE 4 ARTICLE 4 ARTICLE 4 ARTICLE 4 –––– DOCUMENTS A PRODUIRE PAR LES CANDIDATS DOCUMENTS A PRODUIRE PAR LES CANDIDATS DOCUMENTS A PRODUIRE PAR LES CANDIDATS DOCUMENTS A PRODUIRE PAR LES CANDIDATS    

    

Les documents suivants constituant la proposition seront transmis à la Communauté de 

Communes du Pays de Tronçais par chaque candidat ou membres de l’équipe candidate en 

cas de groupement :  

 

� la lettre de candidature (ou DC1) 

� les renseignements relatif à l’article 44 et 45 (ou DC2) 

� les moyens en personnel  

� attestation d’assurance en cours de validité 

� le projet de marché comprenant acte d’engagement et clauses particulières à 

compléter, dater et signer 

� une note méthodologique dans laquelle seront abordés les points suivants :  

o méthodologie de déroulement des différentes phases de la mission 

o organisation de l’équipe; pour chacun des chargés de mission impliqués 

dans l’étude, il sera précisé la formation et l’expérience 

o références  

o tout élément que le candidat jugerait opportun de porter à connaissance 

en appui de sa candidature 

 

 

4.14.14.14.1 Délai de validité des offres : 

 

Le délai de validité des offres est fixé à 90 jours à compter de la date limite de 

réception des offres de prix. 

 

 

ARTICLE 5 ARTICLE 5 ARTICLE 5 ARTICLE 5 –––– CRITERES D’ATTRIBUTION CRITERES D’ATTRIBUTION CRITERES D’ATTRIBUTION CRITERES D’ATTRIBUTION    

 

Le maître de l’ouvrage choisira l’attributaire du marché sur la base des critères de 

sélection pondérés suivants :  

 

� Compétences au vu des justificatifs fournis par le candidat…………  30 % 

� Valeur technique appréciée au vu de la note méthodologique présentée… 30 % 

� Prix………………………………………………………………     40 % 

 

Modalités d’application :  

 

� Une note sur 10 sera attribuée pour chaque critère 

- Critère 1 : Compétences : Deux parties seront analysées dans ce critère : 

pluridisciplinarité de l’équipe conformément à l’article 5 du cahier des 

charges (5 points) et les références (5 points),  

- Critère 2 : Prix : Une note de 10 sera attribuée à l’offre la plus basse, 

puis pour les autres offres, la note sera calculée en fonction de l’écart 
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entre le prix de l’offre la plus basse, en déduisant 0.1 par pourcentage 

d’écart. Le calcul sera réalisé en arrondissant au dixième le plus proche. 

- Critère 3 : Valeur technique : Elle sera appréciée selon les éléments 

fournis par le candidat dans sa note méthodologique, qui permettront 

de comprendre le déroulement des missions prévues au cahier des 

charges 

� Le coefficient de pondération de chaque critère sera ensuite appliqué à chaque 

note sur 10 

� Pour chaque candidat, les 3 notes pondérées ainsi obtenues seront additionnées 

� Les notes totales ainsi obtenues seront classées par ordre décroissant sachant 

que la meilleure note sera la plus forte. 

 

 

ARTICLE 6 ARTICLE 6 ARTICLE 6 ARTICLE 6 –––– CONDITIONS D’ENVOI DES PROPOSITIONS CONDITIONS D’ENVOI DES PROPOSITIONS CONDITIONS D’ENVOI DES PROPOSITIONS CONDITIONS D’ENVOI DES PROPOSITIONS    

 

Les propositions devront être remises, sous forme papier, dans une enveloppe cachetée, 

contre récépissé au secrétariat de la Communauté de Communes du Pays de Tronçais avant 

les jours et heures inscrits sur la première page du présent règlement de consultation. Si 

elles sont envoyées par la poste, elles devront l’être à cette même adresse, par pli 

recommandé avec avis de réception postal, et parvenir à destination avant ces mêmes dates 

et heures limites. 

 

Les plis qui seraient remis, ou dont l’avis de réception serait délivré après les dates et heures 

limites fixées ci-dessus, ainsi que ceux remis sous enveloppe non cachetée, ne seront pas 

retenus : ils seront renvoyés à leurs auteurs. 

 

Les plis seront envoyés ou remis à l’adresse suivante et porteront les mentions suivantes :  

 

 

Monsieur le Président 

Communauté de Communes du Pays de Tronçais 

Place du Champ de Foire 

03 350 CERILLY 

 

Portant la mention :  

««««    Consultation pour Consultation pour Consultation pour Consultation pour marché d’étudemarché d’étudemarché d’étudemarché d’étude    : étude globale d’aménagement du bourg: étude globale d’aménagement du bourg: étude globale d’aménagement du bourg: étude globale d’aménagement du bourg    de Meaulne de Meaulne de Meaulne de Meaulne ––––    

NE PAS OUVRIRNE PAS OUVRIRNE PAS OUVRIRNE PAS OUVRIR    »»»»    
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ARTICARTICARTICARTICLE 7 LE 7 LE 7 LE 7 –––– ATTRIBUTION DU MARCHE ATTRIBUTION DU MARCHE ATTRIBUTION DU MARCHE ATTRIBUTION DU MARCHE    

 

Le marché sera attribué par le conseil communautaire. 

 

Le candidat auquel il est envisagé d’attribuer le marché devra produire dans un délai 

de 8 jours à compter de la demande du maître d’ouvrage les documents prévus à 

l’article 46 du Code des Marchés Publics. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A Cérilly      Le : 14 novembre 2011 

Le Maître d’ouvrage 

 

 


